
2025/109
COMMUNE DE FLAMANVILLE

DOMAINE 6 : LIBERTES PUBLIQUES ET POUVOIRS DE POLICE
? 25.A.109

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

Arrete en date du 13 novembre 202S reglementant la circulation et Ie stationnement
dans Ie cadre de la coupe du Monde de cyclo-cross 2025

NOUS, Maire de FLAMANVILLE,

VU Ie Code General des Collectivites Territoriales, notammentson article L2212-2,
VU Ie Code de la Route,

CONSIDERANT qu'il est necessaire pour des raisons de securite de reglementer la circulation autour
du Chateau lors de 1'etape de championnat du monde de Cyclo-Cross, qui s'y deroulera Ie dimanche 30

novembre 2025,

ARRETONS

Article 1: Circulation totalement interdite au public
La circulation sera totalement interdite aux vehicules du vendredi 28 novembre 14h00 au dimanche
30novembre20h00:

^ dans Ie parc du chateau
^ sur la RD 4 « rue du Chateau », entre la Tour Jean Jacques et la rue Gaillard

La circulation sera totalement interdite aux vehicules Chors usagers de la salle des fetes « Le Rafiot»,
de 1'eglise et du cimetiere, et du riverain) du samedi 29 novembre 8h00 au dimanche 30 novembre
20h00 :

<^ Chemin de 1'Hermitage, de la rue du Chateau a la rue de la Campagne.

Article 2 : Circulation
Du vendredi 28 novembre 14h00 au dimanche 30 novembre 20h00, la circulation sera interdite sauf
riverains comme suit:

<^ Rue Gaillard dans Ie sens D4E2 vers la rue du Chateau,

^ Rond Point Bel Air vers Hameau Viel,
^ Rue du Four Jaquet dans Ie sens CNPE vers rue de la Coquaise,
^ Rue Crete Malet apres 1'acces a la rue Clos de la Marquise Cdans Ie sens rue du Chateau rue des

Bergenets),

^ Rue Crete Malet, apres la rue du dos de la Marquise vers rue du Chateau,

^ Rue du Chateau, dans Ie sens de la rue Crete Malet vers rue de la Coquaise,,

^ Rue du Valmanoir dans Ie sens rue de la Tasserie vers rue du Chateau,

^ Rue des Bergenets dans Ie sens D4E2 vers la rue Crete Malet,

^ Rue du Chateau, dans Ie sens rue Valmanoir vers rue de la Tasserie,

</ Rue des Bergenets dans Ie sens de la rue crete maletvers D4E2,

^ Rue du dos de la Marquise dans Ie sens rue de la Coquaise vers rue Crete Malet,

•^ Sur Ie chemin du dos becquet dans les 2 sens, entre Ie Hameau Viel et Ie Chemin de la cad'huse,



Article 3 : Stationnement interdit :
Le stationnement sera totalement interdit au public du vendredi 28 novembre 14h00 au dimanche 30
novembre 20h00 :

^ Des deux cotes rue Crete Malet depuis la Froide Rue jusqu'a rue du Chateau,

Des deux cotes rue des Bergenets depuis la D4E2 jusqu'a la Froide Rue,

Des deux cotes du rond-point Bel air jusqu'a la rue Gaillard,

Des deux cotes rue gaillard depuis la rue du Chateau jusqu'a la D4E2,
Des deux cotes rue du chateau de la rue Crete Maletjusqu'a la rue de la Coquaise,

Des deux cotes rue du Valmanoir de la rue du Chateau jusqu'a la rue de la Tasserie,

Des deux cotes rue de la Coquaise, de la rue du Chateau jusqu'a la Froide Rue,

Des deux cotes rue du dos de la marquise sauf emplacements reserves aux commerces et

nverams,

Des deux cotes sur Ie chemin du dos Becquet, entre Ie Hameau Viel et Ie Chemin de la Cad'huse,

•/

^
^
^
^
^
•/

^

Article 4 : Stationnement parkine du Rafiot
L'acces au Parking du Rafiot sera reglemente comme suit:

^ La partie haute du parking sera uniquement reserve jusqu'au samedi 29 novembre 8h00 aux

usagers de la salle des fetes « Le Rafiot», de 1'eglise et du cimetiere,

^ La partie basse du parking sera uniquement reserve aux commerces.

Article 7: Sienalisation
Les organisateurs (Ie comite d'organisation du cyclo-cross] sont charges de la mise en place de la

signalisation

Article 8: Recours
Le Maire certifie sous sa responsabilite Ie caractere executoire et informe que Ie present arrete peut

faire 1'objet d'un recours pour exces de pouvoir devant Ie Tribunal administratif dans un delai de deux

mois a compter de la presente notification.

Article 9: Execution
Les organisateurs, Ie Commandant de la Brigade de la Gendarmerie des Pieux, et les agents de la Force

Publique, chacun en ce qui Ie concerne, est charge de 1'execution du present arrete.

Fait a Flamanville le-i3 novembre 2025

Le Maire,

F.BRISSET \y


